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AUTORISATION DE SURVOL MOTORISE 

DANS LA ZONE CŒUR DU PARC NATIONAL DES PYRENEES 
 

Autorisation numéro 2024 - 370 
 

Pétitionnaire : M. Andrès OLLOQUI, entreprise publique GECT Pirineos-Pyrénées 
Adresse : 10 rue Levante – 22700 Jaca – (Huesca – Espagne) 
Nature de la demande : Survol motorisé  
Localisation : Zone cœur du Parc national des Pyrénées en vallée d’ossau 
Dossier suivi par : Madame MUNRO Sophia, service Connaissance et Gestion des Patrimoines 

 
 

La Directrice de l’établissement public du Parc national des Pyrénées, 
 

 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses article L.331-4-1 et R.331-19-2, 
 
Vu le décret numéro 2009-406 du 15 avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du parc national des Pyrénées occidentales aux dispositions du code de 
l’environnement issues de la loi no 2006-436 du 14 avril 2006 (NOR : DEVN0826308D), 
 
Vu le décret n°2012-1542 du 28 décembre 2012 portant approbation de la charte du Parc national des 
Pyrénées (NOR : DEVL1234918D), 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2012 portant application de l’article R.331-19-2 du code de l’environnement 
(NOR : DEVL1207658A), 
 
Vu la modalité 23 d’application de la réglementation en zone cœur prévue par la charte du Parc 
national des Pyrénées, relative au survol motorisé, 
 
Vu la demande d’autorisation spéciale de survol déposée le 8 novembre par la société GECT Pirineos-
Pyrénées représentée par Monsieur Andrés ALLOQUI, Directeur des infrastructures transfrontalières, 
 
Considérant la possibilité donnée à la Directrice de délivrer une autorisation dérogatoire de survol de 
la zone cœur du Parc national des Pyrénées à une hauteur inférieure à 1000 mètres du sol par des 
aéronefs motorisés pour les besoins des activités scientifiques, du ravitaillement des refuges et des 
cabanes pastorales, des évacuations d’animaux, des alevinages, des chantiers de travaux autorisés, 
de l’exploitation des ouvrages électriques et hydroélectriques ou pour des missions de repérages 
d’identification des risques, 
 
Considérant que les activités décrites dans la demande du pétitionnaire sont conformes aux 
dispositions des textes susvisés, 
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ARRETE 
 

 
Article 1 – Objet de l’autorisation 
 
Madame la Directrice du Parc national des Pyrénées autorise la société GECT Pirineos-Pyrénées 
représentée par Monsieur Andrés ALLOQUI, Directeur des infrastructures transfrontalières, à organiser un 
survol motorisé de la zone cœur du Parc national des Pyrénées, pour la réalisation de travaux de 
maintenance sur les stations météorologiques sur la route RD 934. Le moyen aérien utilisé sera 
l’hélicoptère de la société Hélitrans et les rotations seront au nombre de 3. 
 
 
Article 2 – Date ou période 
 
Le survol est autorisé à la date du lundi 11 novembre 2024. 
 
En cas d’impossibilité de réaliser le vol à cette date, le pétitionnaire s’engage à prévenir le Parc 
national des Pyrénées de la date de report. 
 
 
Article 3 – Localisation 
 
La présente autorisation est délivrée pour un survol motorisé s’effectuant dans la zone cœur du Parc 
national des Pyrénées, en vallée d’Ossau. 
 

- Point de départ : Espace Pourtalet 
- Points d’arrivée : Stations météorologiques de Moustardé, d’Ourade et de Quebos 

 
 
Article 4 – Prescriptions particulières en zone cœur du Parc national des Pyrénées et Réserve 
naturelle nationale  
 
La réglementation du Parc national s’appliquera sans réserve sur toute la durée de l’activité. 
 

• Le plan de vol veillera à éviter toute pénétration dans les Zones de Sensibilités Majeures 
(ZSM) actives pour la reproduction du Gypaète barbu et/ou du Percnoptère d’Egypte et/ou de 
l’Aigle royal.  

 
• Les survols devront s’effectuer le plus haut possible et dans l’axe des vallées.  

 
• Les franchissements au ras des crêtes sont interdits.  

 
• Les atterrissages et les décollages seront les plus verticaux possible.  

 
• Le vol en rase motte est interdit. 

 
 
 
Article 5 – Recommandations pour le survol en zone d’adhésion du Parc national des Pyrénées 

En aire d’adhésion, il convient de contourner les Zones de Sensibilité Majeures (ZSM) actives pour la 
reproduction du Gypaète barbu et/ou du Percnoptère d’Egypte.  

Les vols seront les plus hauts possible et dans l’axe des vallées.  

Les atterrissages et les décollages seront les plus verticaux possible. 
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